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1. Le Groupe de t r a v a i l du Cornité des Finances a examiné en date 
du 17 iiovembre 1954 l a note CERN/FC/3 demandant son approbation 
provisoire pour l a conclusion avec l a firme Metropolitan-Viclcera 
d'un contrat d'une valour ostimée 2.000.000 de francs suisses 
pour l a preparat ion e t l a construction d'un accélérateur l i né 
a i r c pour l e Synchrotron . Protons. Le Groupe de t r a v a i l a 
décidé que l e s négociations en vue de l a conclusion de ce con 
t r a t sera ient poursuivies sans engagement et que l a conclusion 
du contra t s e r a i t sournise a 1'approbation f ina le du Cornité des 
.finances. 

2 . A sa séance du 25 j a n v i e r 1955? i l a f a i t r a p p o r t au Comité 
d e s F inances de ce que l e s o c i a t i o n s avoc l a f i r m e Hc t ropo 
l i t a n - V i c k e r s r e l a t i v e s å l a c o n c l u s i o n de ce c o n t r a t é t a i o n t 
en bonne v o i e m a i s de ce q u ' i l y a v a i t do p r o c o d o r å d e s 
i n v e s t i g a t i o n s quant aux d i f f é r e n c e s d ' o r d r e 
p r a t i q u e et t e c h n i q u e r a p p o r t a n t au c o n t r a t p r o j o t é , 
p r o p o s i t i o n s d é f i n i t i v e s de - V i c k c r s r e l a t i v e s a. så 
forrae n ' a y a n t p a s encoro . Lo des F i n a n c e s 
a son a c c o r d de p r i n c i p o å. l a c o n c l u s i o n du c o n t r a t ; 
a c c o r d subordonné å l a on c i r c u l a t i o n d ' u n c 
scs p r i n c i p a u x c t c o n f i r m a n t , l e cas , quo los 
r a i s o n s de c o n c l u r e l e c o n t r a t s ans r o c h o r c h o r d ' concurrent os e x p o s é s dans l a n o t e / F C / 3 t o u j o u r s 
v a l a b l o s . 

3 Dans 1 ' i n t e r v a l l e , de d i s c u s s i o n s on t eu l i e u en 
l a f i rme -Vickers e t l e l a b o r a t o r e 

de Harwell de l'AERE; e l l e s ont pormis aur: p a r t i e s i n t é r e s s é e s 
d ' a b o u t i r l a conc lus ion .du c o n t r a t c i -annoxé qui p o u r r a é t r e 
s igné dés que l e Cornité Finances e t l a d i r e c t i o n de N e t r o 
p o l i t a n - l e u r accord f i n a l . Au cours de 
ces i l a . été confirmé que l e groupe de 

c o l l a b o r a t i o n l a firi.ie i 
??? 
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de passer contrat avoc assurera par conséquent 
tous les avantages de rapidité d' exéciition et de prix 
évoqués dans la note CERN/FC/3. De plus, les conditions . 
do paioraont figurant au pro Jot do contrat, la clause pré 
voyant la vérification de la comptabilité dos fournissours, 
le tau;: dos frais généraux ot du profit ot les remises so: 
los quo pour los contrats conclus par la 
Victors avec le Gouverment britannique et les services 
du . Ces conditions sont netteraent plus in 
téressatos que celles qui seraiont consenties d'autres 
clients, pour ua contrat "d'etudes" ou pour un contrat 
pri forfaitaire . 

On notora quo les conditions du contrat ''d'etudes'' (frais 
encourus plus frais généraux ct profits) no s'appliquent pas 
cortaines piéces fabriquécs qui ontront dans la fabrication do 1'aeoélérateur; ces dernieres sont facturées 
à leur prix de sur lequel ost consentie la 

maxima applicable aux conrats passés avee Ie gouver 
noment. Les piéces do co type (conpresseurs, robinottorie, 
etc.) no sont pas congues et fabriquées aux soules-3 fins du 
présent contrat. Les éléments du prix global du contrat 
encore indéterrinés sont ainsi réduits; il est toutefois 
impossible, à l'houro actuoll.d'é valuer quelle proportion 
du contrat pourra Stro . prix fixe. 

On notera égaleraent que la liraite des diponses faisant 
l'objet do la Clauso 5 ost présent fixéo 170.000, 
soit 2.082,500 do francs suisses, alors que la note CCERN/ 
FC/3 inontionnait un montant do 2.000.000 do francs suissES. 

II est important contrat soit signé le töt 
possible; l' Administration désire qu'il lo soit dés que 
Metropolitan-Vickers aura donné son accord final. Les 
inembres du Couiité des Finances qui auraient forraulor dos 
objections sont priés de conuuniquer ces derniéres par écrit 
au Directour de 1'Administration, au plus tard pour la 
prochaine reunion du des F i n a n c e s qui aura lieu le 
23 mars. Sous réserve d' objections communiquées par écrit 
ou soulevées au cours de la reunion du Comité dos Pinances 
(1'ordro du Jour , oxpejessémont la présonte communication . cet ), le contrat sora signé en vortu 
de l'autorité conférée I. cotto fiu i-ar lo Cornité des 
Finances le 25 Janvier l955. 



Contrat entré 
1'ORGANISATION EUROPEENNE POUR LA. RECHERCHE NUCLEAIRE,Genéve. Suisse 

(ci-aprés dénommée CERN) et 
METROPOLITAN VICKERS ELECTRICAL EXPORT Co. Ltd., Trafford Park, Manchester, Angleterre 

ci-aprés dénommée l'Entrcprise pour 1'exécution des travaux 
selon les details, termes et conditions énumérés ci-dessous: 

CLAUSE 1 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

(1) Projet, fabrication et livraison d'un accélérateur 
linéaire de 50 MeV selon le-plan d' exécution ci-joint 
figurant au present contrat. 

(2) Les details de fabrication, les plans de travail et 

les instructions relatives à l'entretien et au fonctionnement de toutes les pieces spécialement construites 
selon les termes du présent contrat seront fournis en 
double exemplaire. On fournira également les instructions 
pour l'entretien et le fonctionnement des piéces breve 
tées entrant dans la fabrication de 1'appareil. 

(3) Lorsque la quantité de materiel livré sera suffisante 
pour permettre de commencer les travaux d'installation, 
1'entrepreneur mettra à la disposition du CERN le personnel 
competent nécessaire pour supcrviser 1'installation, 
procéder à des essais et mettre en fonctionnement l'equi 
pement foumi selon les termes du présent contrat sur 
le terrain du CERN ä Meyrin, Suisse. L' entrepreneur 
fournira également 1'équipement spécial qui pourrait 
étre nécessaire et dont on ne disposerait pas sur le 
terrain. Si des piéces d'équipement doivent étre fabri 
quées spécialement å ces fins, leur fabrication devra 
étre sournise å 1' approbation du CERN; les piéces de 
cette nature seront payeécomme si elles se rappor 

deviendront la propriété du CERN» 
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CLAUSE 2 PERIODE DE TRAVAIL 

L'entrepreneur fixera, d'accord avec le (CERN, la durée 
approximative du contrat, aprés avoir procédc a unc 
étude approfondic des travaux å exécuter. 

CLAUSE 3 LIMITE DES DEPENSES 

L'Organisation Européenne pour la Recherche Nucléaire 
versera à 1'entrepreneur le montant exact et approuvé 
des travaux réalisés conformément aux stipulations du 
contrat, dans les limites d'une estimation fixée à 
£ 170.000. Le maontant net du coût des travaux sera 
défini et determiné selon la clause 4. L' entrepreneur 
fera immédiatement savoir au Directeur de la Division 
S.P., CERN, Genéve, s'il considére que 1'estimation 
du coût des travaux (E 170.000) ne permet pas de les 
achever, afin que la question puisse fairc l'objet d'un 
nouvel examen. Sous réserve de 1'approbation d'une 
estimation plus élevée et jusqu'à. ce qu'une décision 
ait été prise à cet égard par l' Organisation Européenne 
pour la Recherche Nucléaire, la responsabilité de 
1'Organisation ne sora engagée que jusqu'à concurrence 
d'une somme de £ 170.000. 

CLAUSE 4 MONTANT NET APPROUVE DU COUT DES TRAVAUX 

(l) Pour les travaux exécutés selon les clauses 1 (l) et 
1 (2) le coût exact et approuvé des travaux réalisés 
conformément aux stipulations du contrat sera le mon 
tant défini dans la clause 11; dans le cas de fourni 
tures, ce montant comportera 1'emballage de l'équipement, 
mais non son transport. Tous les autres frais effectivement encourus par 1' entrepreneur, tels que les frais 
de transport, de voyage et d'assurance et autres frais 

trente jours aprés présentation par 1'entrepreneur „de 
sa facture légalioée. 
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(2) Le coût de toute piéce refugée par le CERN pour défaut 
de matériau ou de construction sera déduit du montant 
des travaux. 

(3) Afin de permettre la détermination du montant exact et 
approuvé du coût des travaux réalisés conformément aux 
stipulations du présent contrat, 1'entrepreneur tiendra 
ses registres de comptabilité à la disposition de la Sté 
Deloitte, Plender et Griffiths. 

CLAUSE 5 PAIEMENTS ECHBLONNES 

Des paiements mensuels échelonnés scront effectués au vu 
des factures soumises par 1' entrepreneur au Service des 
Finances du CERN, Villa de Cointrin, Genéve; ces factures 
devront étre vérifiées au préalable par le chef constable 
de 1'entrepreneur. Les paiements seront effectués jusqu'à 
concurrence de 90 %du montant réel des dépenses encourues 
par 1'entrepreneur en ce qui concerne les matériaux, les 
salaires et traitements imputables à 1'exécution du contrat, 
en y ajoutant les frais généraux appropriés et en retran 
chant le montant des paiements échelonnés qui ont déjå 
été effectués, å condition que le montant total exigé au 
titre de ces paiements ne dépasse pas 80 % de 1'estimation 
du coût du travail mentionné dans la clause 3. 

La Sté Deloitte, Plondcr et Griffiths procédera aux 
intervalles jugés nécessaires et au minimum une fois par an 
à la verification des factures et des paiements à. imputer 
au montant approuvé du coût des travaux réalisés confor 
mément aux stipulations du présent contrat et remettra au 
CERN une attestation prouvant qu'ils sont justifies. 

312/F 
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CLAUSE 6 ACCES AUX LIEUX DE TRAVAIL ET INSPECTION 

Sous réserve des mesures de sécurité imposées par le 
Gouvcmement britannique, le Directeur de la Division 
S,P. du CERN ou son représentant, aura accés aux lieux 
ou s'effectuera le travail et aura le droit d'inspeoter 
ce travail, effectué à son entiére satisfaction, au 
cours de toutes ses phases. 

ClAUSE 7 Voir texte anglais. 

CLAUSE 8 BREVETS 

(l) Tous les brevets 1' inventions "bases sur les travaux ou 
la documentation fournis par le CERN aux fins du présent 
context seront sounds aux conditions suivantes: 
a) Si 1'entrepreneur ou les membres de son équipe font 

unc invention basée sur des renseignenients techniques 
fournis par le CERN, le CERN sera en droit de participer aux bénéfices résultant de ccs applications 
éventuelles» 

b) Si 1'entrepreneur ou les membres de son équipe font 
d'autres inventions, le CERN sera en droit d'utiliser 
librement å ses fins personnelles, dans toutes les 
parties du monde, les brevets relatifs à. toutes ces 
inventions. (L' expression "utiliser ä. ses fins personnelles", lorsqu'elle s'applique aux inventions 

en question, coraporte notamment pour le CERN, le 
droit de fabriquer, d'utiliser, d' exploiter, de ven 
dre à son propre compte et de disposer d'une fagon 
générale des applications de.ces inventions dés le 
moment ou cela sera possible, 

c)et d)et vice versa : voir textc anglais. 

312/F 
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CLAUSE 9 Voir texte anglais. 

CIAUSS 10 Voir texte anglais. 

CLAUSE 11 DETERMIN. TION DU COUT DES TRAVAUX 

(l) Le coût des travaux d'etudos et do construction, des 
plans et d'une fagon génorale, de tout ce qui se rap 
porte à. la conception et à la construction de l'appa 
reil ainsi que le coût des piéces fournies conforént 
travaux du contrat (à 1'exception des articles 
brevetés fabriqués par 1'entrepreneur et dont la four 
niture est prévue par le contrat) sera déterminé de la 
fagon suivante : 

Coût : 
1. (a) des frais effectivoment encourus aux fins du 

présent contrat pour le versement des salaires 
et traitements du personnel technique chargé de 
l'établisseinent des projets; 

(b) de la main-d'oeuvre fournie pour la fabrication 
de tous les artides à utiliser pour les travaux de construction ou à livrer; 

(c) de 1'achat de matériaux et de pieces déjå fabriquées et/ou des frais encourus si 1'entrepreneur fait appel å un sous-traitant pour 

1'acquisition de pieces nécessaires ä la fabrication des articles à fournir, 

(d) de la main-d'oeuvre fournie pour la fabrication 
des calibres de perçage et de l'outillage nécessaires à la production de tous les articles à 
utiliser pour les travaux de construction ou 

à fournir; 

(e) des matériaux et des piéces achetés par 1'entrepreneur en vue de la fabrication de calibres 
de perçage et d' à la production dc tous - pour 
les travaux de construction ou å fournir. " 

312/P 
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2. Dos généraux e t des charges adminiatrat ives , 
sur l a base des 

. 

5, De l a pour la 
période, aur: con t r a t s assés aveo le Gouverment 
britannique 

C L A U S E 1 1 
(2) Tous las artieles non uentionnés dans 

la clause ci-dessus foumis prix du marché, 
conformément aux: stipulations des contrats paseés avec 
le Gouvernment britanuique. 

CLAUSE 12 

L'entrepreneur présentera, tous los mois au Service des 
Finances du sos factures ccrtifiées conformes, on 
vue d'un paiement écholonné. Le paiement do ces factures 
s'effectuera dans les 50 jours. 

Le reiriboursement de tout paiement effectué par 1'entrepreneur et non dans la liste de frais indiquée 
dans la clause 11 fera 1'objet d'uno facture spéciale 
annexée aux: factures presentées lors du suivant 
ou au moment du paiement final. Toute déduction établie 
conformément å la clause 4 (2) fora 1.'objet d'une piece 
de courptabilité spéciale. 

A 1'expiration du contr .t et lors. uc le Directour de 1:. 
Division S,P. du C.? son avis d'acceptation pour 1' fourni solon los tormes du 
'conträt, 1' urra présenter unc demiére 

total. frais encourus 
par l' du contr .t, los nontiits réclamés 
solon los termos du contrat et le soldo . Gette 

Griffiths. 
312/p 
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15 Voir ; an. l a i s . 

_ Voir a n g l a i s . 


